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(54) Système motorisé d’occultation ou de fermeture d’une ouverture de bâtiment à commandes 
multiples, et dispositif de commande modulable correspondant

(57) L’invention concerne un dispositif électronique
de commande d’un système motorisé d’occultation ou
de fermeture d’une ouverture de bâtiment, comme un
volet roulant, une fenêtre ou une baie vitrée, comprenant
un moteur 1.

Le dispositif comprend une unité électronique de
commande 2 apte à recevoir en entrée une commande
d’actionnement du moteur et à commander celui-ci en
fonction de cette commande.

L’unité électronique de commande comprend un
module de contrôle 3, pouvant lui-même comprendre un
microcontrôleur, apte à interpréter la commande d’ac-
tionnement pour commander le moteur, et alimenté élec-
triquement par un module d’alimentation 4.

L’unité électronique de commande comprend éga-
lement au moins deux modules de réception de la com-
mande d’actionnement tels que les modules 5, 6, 8, 16.

Chacun des modules de réception est apte à trans-
mettre la commande d’actionnement au module de con-
trôle qui est par ailleurs apte à interpréter cette comman-
de quelque soit le module de réception utilisé.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un système
motorisé d’occultation ou de fermeture d’une ouverture
de bâtiment à commandes multiples, ainsi qu’un dispo-
sitif électronique de commande modulable dudit systè-
me. Le dispositif de commande modulable est destiné à
actionner en ouverture ou fermeture ledit système. L’in-
vention trouve notamment son application à l’actionne-
ment des systèmes de type volet roulant motorisé, ou
encore fenêtre ou baie vitrée.
[0002] Généralement, pour motoriser de tels systèmes
d’occultation ou de fermeture d’une ouverture de bâti-
ment, on peut utiliser un moteur à commande électroni-
que, dont les commandes sont transmises soit par voie
filaire, soit par voie non filaire.
[0003] Dans le cas où la commande est réalisée par
voie non filaire (voir figure 1a), par exemple par ondes
radio hertziennes, le dispositif est alimenté en perma-
nence (fil 20 pour le neutre, fil 21 pour la terre, fil 24 pour
la phase de l’alimentation secteur), et comprend un com-
posant radio disposé dans l’électronique de contrôle 26
et ajusté à une fréquence donnée. Le dispositif reçoit des
commandes d’actionnement sous la forme de trames ra-
dio venant d’une télécommande. Un organe de contrôle,
généralement de type microcontrôleur, disposé dans
l’électronique de contrôle 26, interprète ces trames pour
actionner le moteur 25 dans l’un ou l’autre de ses deux
sens de rotation.
[0004] Un des problèmes posés par ce type de com-
mande est qu’il peut être interdit dans certains lieux où
la transmission radio est proscrite. C’est le cas par exem-
ple dans un établissement tel qu’un hôpital, dans lequel
les transmissions radio peuvent perturber le fonctionne-
ment de certains appareils médicaux et sont donc inter-
dites.
[0005] Traditionnellement, dans un dispositif de com-
mande d’un moteur à commande électronique filaire,
qu’on appelle moteur électronique filaire, les câbles d’ali-
mentation servent aussi de commande. Ce type de dis-
positif, tel que représenté à la figure 1b, comporte géné-
ralement quatre fils : un fil 20 pour le neutre, un fil 21
pour la terre, un fil 22 pour le premier sens de rotation,
et un fil 23 pour le second sens de rotation. La mise en
contact du fil 21 avec la phase de l’alimentation 24 ac-
tionne le moteur 25 dans un premier sens de rotation, et
la mise en contact du fil 22 avec la phase de l’alimentation
24 actionne le moteur 25 dans le deuxième sens de ro-
tation.
[0006] Un des problèmes posés par ce type de confi-
guration est que l’électronique de contrôle n’est pas ali-
mentée en permanence, et n’est donc plus en mesure
de gérer les phénomènes mécaniques tels que les glis-
sements de frein. De tels phénomènes perturbent pour-
tant le bon fonctionnement du système et doivent être
gérés de façon appropriée par l’électronique. A titre
d’exemple, lorsqu’un glissement de frein se produit, il est
nécessaire que l’électronique puisse effectuer un reca-

lage en sorte que le système continue à remplir correc-
tement sa fonction d’occultation ou de fermeture de
l’ouverture dans le bâtiment.
[0007] Pour résoudre ce type de problème, on peut
utiliser une commande filaire d’un autre type (voir figure
1c), dans laquelle l’électronique de contrôle 26 reste ali-
mentée en permanence, mais dans laquelle les câbles
d’alimentation (fil 20 pour le neutre et fil de phase de
l’alimentation 24) ne servent pas à la commande. Dans
cet exemple, la commande peut-être activée par la mise
en contact de deux lignes d’entrée 22, 23 (par exemple
par l’intermédiaire d’un bouton-poussoir 27). L’électroni-
que de contrôle 26 interprète des actionnements succes-
sifs du bouton-poussoir 27 pour la mise en rotation du
moteur 25 dans un sens ou dans l’autre. Ainsi, par exem-
ple, une première action sur le bouton-poussoir 27 est
détectée par l’électronique de contrôle 26 qui actionne
le moteur 25 dans un premier sens de rotation. Une
deuxième action sur le bouton-poussoir 27 détectée par
l’électronique de contrôle 26 stoppe alors la rotation du
moteur 25. Enfin une troisième action sur le bouton-pous-
soir 27 actionne le moteur 25 dans le deuxième sens de
rotation.
[0008] Par ailleurs, certaines utilisations nécessitent
que toutes les commandes soient centralisées sur divers
organes de commande de type très basse tension, com-
me par exemple des organes pour des systèmes de type
téléthèse ou domotique.
[0009] Par très basse tension (ou TBT), on entend une
tension qui est inférieure ou égale à 50 V.
[0010] L’unité électronique de commande, générale-
ment de type carte électronique, comprend alors un mo-
dule d’alimentation permettant d’alimenter en TBT les
différents modules fonctionnels compris dans cette élec-
tronique de commande. La commande elle-même ne né-
cessite donc pas d’alimentation, et peut donc être pilotée
par un contact sec.
[0011] Toutefois, notamment en cas de montage en
configuration rénovée dans laquelle il est nécessaire de
s’adapter à l’environnement, l’utilisation d’une comman-
de de type filaire, par opposition à la commande de type
radio, pose des problèmes de câblage parfois délicats à
résoudre, tant sur le plan technique que sur le plan es-
thétique, lorsqu’il est question d’installer un système
d’occultation dans un environnement dans lequel le câ-
blage n’a pas été prévu à l’origine.
[0012] Il n’est donc pas possible ou pratique de se li-
miter à un seul type de commande donné, qu’il soit filaire
ou non filaire, pour toutes les utilisations. Un utilisateur
est donc amené à choisir un dispositif spécifique parmi
les différents types de dispositifs existants.
[0013] On connaît également, du document EP 1 274
199, un dispositif permettant soit de commander le mo-
teur par l’intermédiaire d’une commande par voie non
filaire, soit de commander le moteur par l’intermédiaire
d’une commande par voie filaire.
[0014] Précisément, ce dispositif fonctionne soit dans
un mode normal, soit dans un mode spécial.
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[0015] Dans le mode normal, seule la commande par
voie non filaire est activée, le module récepteur de la
commande par voie filaire n’étant pas apte à transmettre
la commande à l’unité de contrôle.
[0016] Lorsque l’on bascule dans le mode spécial, les
deux types de commande, par voie filaire ou non filaire,
peuvent être transmis à l’unité de contrôle, mais celle-ci
ne prend en compte que la commande transmise par
voie non filaire.
[0017] Dans les deux modes, il y a une inhibition, di-
recte ou indirecte, de l’un ou l’autre des modules de com-
mande. Dans le mode normal, le module de commande
par voie filaire est directement inhibé et ne peut trans-
mettre de commande à l’unité de contrôle. Dans le mode
spécial, le module de commande par voie non filaire est
indirectement inhibé, l’éventuelle commande reçue par
l’unité de contrôle de la part de ce module n’étant pas
prise en compte.
[0018] Cette inhibition, directe ou indirecte, n’est pas
souhaitable dans une configuration dans laquelle on sou-
haite que l’utilisateur puisse utiliser indifféremment l’un
ou l’autre des deux types de commande.
[0019] L’objet de l’invention est donc d’apporter une
solution aux problèmes précités parmi d’autres problè-
mes, en proposant un système motorisé d’occultation ou
de fermeture d’une ouverture de bâtiment à commandes
multiples et un dispositif de commande modulable cor-
respondant.
[0020] L’invention se rapporte ainsi, selon un premier
aspect, à un dispositif de commande pour système mo-
torisé d’occultation ou de fermeture d’une ouverture de
bâtiment, tel qu’un volet roulant, une fenêtre ou une baie
vitrée, comprenant un moteur à deux sens de rotation.
[0021] Le dispositif comprend une unité électronique
de commande apte à recevoir en entrée une commande
d’actionnement du moteur et à commander celui-ci dans
l’un ou l’autre des deux sens de rotation en fonction de
la commande d’actionnement.
[0022] L’unité électronique de commande comprend
par ailleurs un module d’alimentation électrique, et un
module de contrôle qui peut lui-même comprendre un
microcontrôleur.
[0023] Le module de contrôle est apte à interpréter la
commande d’actionnement pour commander le moteur,
et est alimenté électriquement par le module d’alimenta-
tion.
[0024] L’unité électronique de commande comprend
au moins deux modules de réception de la commande
d’actionnement.
[0025] Chacun de ces modules est en permanence
apte à transmettre cette commande d’actionnement au
module de contrôle.
[0026] Le module de contrôle est par ailleurs apte à
interpréter cette commande d’actionnement pour com-
mander le moteur dans l’un ou l’autre des sens de rota-
tion, quel que soit le module de réception qui transmet
la commande d’actionnement reçue.
[0027] Ainsi, le dispositif de l’invention est modulable

et permet de commander un système motorisé d’occul-
tation ou de fermeture de bâtiment de multiples façons,
de sorte que le dispositif peut être utilisé dans une ins-
tallation indépendamment des contraintes d’environne-
ment d’utilisation.
[0028] En outre, les modules d’actionnement sont tou-
jours actifs, sans qu’il soit nécessaire d’entrer dans un
mode de fonctionnement spécial.
[0029] Dans une première variante de réalisation, au
moins un des modules de réception de la commande
d’actionnement, est un module de réception de cette
commande par voie non filaire.
[0030] Dans une deuxième variante de réalisation,
éventuellement en combinaison avec la première, au
moins un des modules de réception de la commande
d’actionnement, est un module de réception de cette
commande par voie filaire
[0031] Dans ce cas, le module de réception de la com-
mande d’actionnement comprend au moins une entrée,
cette entrée étant alimentée électriquement par le mo-
dule d’alimentation.
[0032] De préférence, ce module de réception de la
commande par voie filaire comprend une seule entrée.
Cette entrée comprend deux lignes de commande, et est
activable par connexion de ces deux lignes de comman-
de par l’intermédiaire d’un moyen de connexion à con-
tacts secs, tel qu’un bouton-poussoir.
[0033] Par moyen de connexion à contacts secs, on
entend moyen de connexion qui ne nécessite pas d’ali-
mentation.
[0034] Le module de réception de la commande par
voie filaire peut aussi comprendre au moins deux en-
trées. Ces entrées comprennent chacune une ligne de
commande propre et une ligne commune de commande,
et sont chacune activable par connexion de leurs lignes
de commandes propres respectives avec la ligne com-
mune de commande par l’intermédiaire d’un ou plusieurs
moyens de connexion à contacts secs, tel qu’un ou plu-
sieurs interrupteurs et/ou boutons-poussoirs.
[0035] D’autres variantes sont présentées ci-après,
qui peuvent être considérées seules ou en combinaison
avec une ou plusieurs quelconques des autres variantes.
[0036] Ainsi, en fonctionnement, le module d’alimen-
tation est connecté à une source d’alimentation électri-
que externe, et l’unité électronique de commande est
alimentée électriquement en permanence, quelque soit
le module de réception utilisé pour recevoir la commande
d’actionnement.
[0037] Le module d’alimentation électrique peut être
un module d’alimentation de type très basse tension.
[0038] Lorsque plusieurs modules de réception sont
actifs, si l’unité électronique de commande reçoit plu-
sieurs commandes d’actionnement par l’intermédiaire
des différents modules de réception, le module de con-
trôle interprète les commandes dans l’ordre d’arrivée.
[0039] L’invention se rapporte également, selon un
deuxième aspect, à un système motorisé d’occultation
ou de fermeture d’une ouverture de bâtiment, tel qu’un
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volet roulant, une fenêtre ou une baie vitrée, comprenant
un moteur à deux sens de rotation.
[0040] De façon caractéristique, le système comprend
un dispositif de commande tel que présenté ci-dessus.
[0041] Ainsi, le moteur est alimenté électriquement en
permanence, quelque soit le module de réception utilisé
pour recevoir la commande d’actionnement.
[0042] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement et de manière com-
plète à la lecture de la description ci-après des variantes
préférées de réalisation, lesquelles sont données à titre
d’exemples non limitatifs et en référence aux figures an-
nexées suivantes :

- figures 1a, 1b, 1c : représentent schématiquement
des exemples de dispositif de commande selon l’état
de la technique,

- figure 2 : représente schématiquement un exemple
de dispositif de commande de l’invention.

[0043] Dans l’exemple de réalisation représenté à la
figure 2, le dispositif comprend donc une unité électroni-
que de commande 2, qui peut prendre la forme d’une
carte électronique, ou comprendre une telle carte élec-
tronique, sur laquelle sont implémentées les différentes
fonctions remplies par le dispositif.
[0044] Cette unité électronique de commande 2 est
destinée à commander le moteur 1 d’un système tel qu’un
volet roulant, c’est-à-dire à faire tourner ce moteur 1 dans
l’un ou l’autre de ses deux sens de rotation.
[0045] En fonctionnement pour la commande du volet
roulant, la rotation du moteur 1 dans un premier sens
entraîne le déploiement du tablier, donc la fermeture du
volet, et la rotation du moteur 1 dans le deuxième sens
de rotation entraîne le repliement du tablier, donc l’ouver-
ture du volet.
[0046] Une interface 12 de puissance ou commande
de puissance 12 est prévue dans l’unité électronique de
commande 2 pour la transmission de la commande au
moteur 1.
[0047] L’unité électronique de commande 2 comprend
par ailleurs une unité logique de contrôle ou module de
contrôle 3.
[0048] On utilise de préférence un module de contrôle
3 constitué de, ou comprenant un microcontrôleur.
[0049] Ce module de contrôle 3 est apte à interpréter
et à transmettre une commande d’actionnement du mo-
teur 1 dans l’un ou l’autre des deux sens de rotation de
ce moteur 1, et est alimenté par un module d’alimentation
électrique 4.
[0050] Il peut également être prévu, dans l’unité élec-
tronique de commande 2, un module 13 de gestion élec-
tronique de la position de l’élément motorisé, éventuel-
lement associé à des capteurs, tels des capteurs méca-
niques de fin de course, dont le rôle est de gérer correc-
tement la course de l’élément de fermeture du système
motorisé.
[0051] Ce module 13 de gestion électronique de la po-

sition de l’élément motorisé, qui peut ou non être implé-
menté dans le module de contrôle 3, est également ali-
menté par le module d’alimentation électrique 4.
[0052] Selon l’invention, l’unité électronique de com-
mande 2 est apte à recevoir en entrée une commande
d’actionnement du moteur 1, cette commande d’action-
nement étant interprétée par le module de contrôle 3 pour
commander le moteur 1.
[0053] Pour la réception de la commande d’actionne-
ment, l’unité électronique de commande 2 intègre au
moins deux modules de réception.
[0054] Dans l’exemple représenté à la figure 2, l’unité
électronique de commande comprend quatre modules
5, 6, 8 et 16 de réception de la commande d’actionne-
ment.
[0055] Le premier module 5 de réception de la com-
mande d’actionnement est un module de réception par
voie non filaire, par exemple par ondes radio de type
hertziennes.
[0056] Ce premier module 5 de réception est apte à
recevoir une commande d’actionnement sous la forme
d’une trame radio provenant par exemple d’une télécom-
mande. Cette trame radio est transmise au module de
contrôle 3 qui l’interprète pour actionner le moteur 1 dans
l’un ou l’autre de ses deux sens de rotation.
[0057] Le deuxième module 6 de réception de la com-
mande d’actionnement est un module de réception par
voie filaire.
[0058] Dans l’exemple représenté à la figure 2, le mo-
dule 6 de réception par voie filaire comprend une seule
entrée 7 alimentée par le module d’alimentation électri-
que 4, de préférence de type très basse tension (TBT).
[0059] Cette entrée 7 est activable par mise en contact
ou connexion de deux lignes de commande 7a, 7b.
[0060] Cette mise en contact des deux lignes de com-
mande 7a, 7b, dont l’une 7b provient du module d’ali-
mentation électrique 4, peut être obtenue par un moyen
de connexion 14 à contacts secs tel qu’un bouton-pous-
soir 14.
[0061] Lorsque ce bouton-poussoir 14 est appuyé une
première fois, le module de contrôle 3 détecte le contact
entre les deux lignes de commande 7a et 7b et déclenche
la rotation du moteur 1 dans un premier sens de rotation.
[0062] Une deuxième pression sur le bouton-poussoir
14 détectée par le module de contrôle 3 entraîne l’arrêt
de la rotation du moteur 1 dans le premier sens de rota-
tion.
[0063] Une troisième pression sur le bouton-poussoir
14 détectée par le module de contrôle 3 entraîne la ro-
tation du moteur 1 dans le deuxième sens de rotation.
[0064] Enfin, une quatrième pression sur le bouton-
poussoir 14 détectée par le module de contrôle 3 entraîne
l’arrêt de la rotation du moteur 1 dans le deuxième sens
de rotation.
[0065] De préférence, à l’installation, des combinai-
sons prédéterminées de cycles de connexion et décon-
nexion des deux lignes de commande 7a et 7b, avec
éventuellement prise en compte de la durée des périodes
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de connexion ou déconnexion, permettent de passer
dans des modes de fonctionnement différent, tels que
des modes de réglage des fins de course, de réglage de
la sensibilité, de remise à zéro des paramètres du moteur
1, etc...
[0066] Le troisième module 8 de réception de la com-
mande d’actionnement est également un module de ré-
ception par voie filaire.
[0067] Dans l’exemple représenté à la figure 2, ce mo-
dule 8 de réception par voie filaire comprend deux en-
trées 9 et 10 alimentées par le module d’alimentation
électrique 4, de préférence de type très basse tension
(TBT).
[0068] La première entrée 9 comprend une ligne de
commande propre 9a et une ligne de commande 11 com-
mune aux deux entrées 9 et 10.
[0069] La deuxième entrée 10 comprend par ailleurs
une ligne de commande propre 10a et la ligne de com-
mande 11 commune aux deux entrées 9 et 10.
[0070] Chaque entrée 9 et 10 est alimentée électrique-
ment par l’intermédiaire de la ligne de commande com-
mune 11, de sorte que lorsque cette ligne de commande
commune 11 est mise en contact avec l’une ou l’autre
des deux lignes de commande propres 9a et 10a, le mo-
dule de contrôle 3 détecte un des contacts et interprète
ainsi la commande d’actionnement du moteur 1 dans l’un
ou l’autre des deux sens de rotation ou d’arrêt du moteur.
[0071] La mise en contact de la ligne de commande
commune 11 avec l’une ou l’autre des deux lignes de
commande propre 9a, 10a peut être obtenue par un
moyen de connexion 15 à contacts secs tel qu’un inter-
rupteur ou un bouton-poussoir pour chaque entrée 9 et
10, ou un interrupteur commun de type interrupteur à
bascule 15.
[0072] De préférence, à l’installation, des combinai-
sons prédéterminées de cycle de connexion et décon-
nexion de la ligne de commande commune 11 avec les
deux lignes de commande propres 9a et 10a permettent
de passer dans des modes de fonctionnement différents,
tel qu’expliqué plus haut en référence au module 6 de
réception de la commande d’actionnement par voie filai-
re.
[0073] Le quatrième module 16 de réception de la
commande d’actionnement est également un module de
réception par voie filaire.
[0074] Dans l’exemple représenté à la figure 2, ce mo-
dule 16 de réception par voie filaire comprend trois en-
trées, toutes référencées par la même référence 17 par
souci de clarté, alimentées par le module d’alimentation
électrique 4 de préférence de type très basse tension
(TBT).
[0075] La première entrée du groupe d’entrées 17
comprend une ligne de commande propre 17a et une
ligne de commande 18 commune aux trois entrées.
[0076] La deuxième entrée du groupe d’entrées 17
comprend une ligne de commande propre 17b et la ligne
de commande 18 commune aux trois entrées.
[0077] Enfin, la troisième entrée du groupe d’entrées

17 comprend une ligne de commande propre 17c et la
ligne de commande 18 commune aux trois entrées.
[0078] Chaque entrée du groupe d’entrées 17 est ali-
mentée électriquement par l’intermédiaire de la ligne de
commande commune 18, de sorte que lorsque cette ligne
de commande commune 18 est mise en contact avec
l’une ou l’autre des trois lignes de commande propres
17a, 17b, 17c, le module de contrôle 3 détecte un des
contacts et interprète ainsi la commande d’actionnement
du moteur 1 dans l’un ou l’autre des deux sens de rotation
ou d’arrêt du moteur.
[0079] La mise en contact de la ligne de commande
commune 18 avec l’une ou l’autre des trois lignes de
commande propre 17a, 17b, 17c peut être obtenue par
des moyens de connexion respectifs 19a, 19b, 19c à
contacts secs, tel que des interrupteurs ou des boutons-
poussoirs.
[0080] De préférence, à l’installation, des combinai-
sons prédéterminées de cycle de connexion et décon-
nexion de la ligne de commande commune 18 avec les
trois lignes de commande propres 17a, 17b, 17c permet-
tent de passer dans des modes de fonctionnement dif-
férents, tel qu’expliqué plus haut en référence au module
6 de réception de la commande d’actionnement par voie
filaire.
[0081] Quelque soit le module 5, 6, 8, 16 de réception
utilisé effectivement pour la réception d’une commande
d’actionnement, l’unité électronique de commande 2 res-
te alimentée électriquement en permanence, par l’inter-
médiaire du module d’alimentation électrique 4, lui-mê-
me connecté, en fonctionnement, à une source d’alimen-
tation électrique externe 30.
[0082] Comme expliqué ci-dessus, le dispositif de l’in-
vention comprend plusieurs modules 5, 6, 8, 16 de ré-
ception de la commande d’actionnement.
[0083] Ainsi, le dispositif de l’invention présente tou-
jours au moins deux modules de réception de la com-
mande d’actionnement.
[0084] Le dispositif est donc susceptible de recevoir
en entrée des commandes d’actionnement multiples
transmises au module de contrôle 3 par plusieurs modu-
les 5, 6, 8, 16 de réception d’une commande.
[0085] Le module de contrôle 3 interprète alors les
commandes dans l’ordre d’arrivée.
[0086] La présente description est donnée à titre
d’exemple et n’est donc pas limitative de l’invention.
[0087] En particulier, on rappellera que le nombre
exact de modules de réception d’une commande d’ac-
tionnement n’est pas limitatif de l’invention, pourvu qu’il
y ait au moins deux modules de réception de la comman-
de d’actionnement, dont au moins un par voie filaire de
préférence.
[0088] Par ailleurs, l’unité électronique de commande
2 peut comprendre d’autres modules pour la mise en
oeuvre d’autres fonctions que celles décrites relative-
ment à l’exemple représenté à la figure 2, en fonction
des besoins.
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Revendications

1. Dispositif de commande pour système motorisé
d’occultation ou de fermeture d’une ouverture de bâ-
timent, tel qu’un volet roulant, une fenêtre ou une
baie vitrée, comprenant un moteur (1) à deux sens
de rotation, ledit dispositif comprenant une unité
électronique de commande (2) apte à recevoir en
entrée une commande d’actionnement dudit moteur
(1) et à commander ce dit moteur (1) dans l’un ou
l’autre desdits sens de rotation en fonction de ladite
commande d’actionnement, ladite unité électroni-
que de commande (2) comprenant un module de
contrôle (3), lui-même comprenant par exemple un
microcontrôleur, et un module d’alimentation électri-
que (4), ledit module de contrôle (3) étant apte à
interpréter ladite commande d’actionnement pour
commander ledit moteur (1) et étant alimenté élec-
triquement par ledit module d’alimentation (4), ladite
unité électronique de commande (2) comprenant en
outre au moins deux modules (5, 6, 8, 16) de récep-
tion de la commande d’actionnement,
caractérisé en ce que chacun desdits modules (5,
6, 8, 16) de réception de la commande d’actionne-
ment étant en permanence apte à transmettre cette
dite commande d’actionnement audit module de
contrôle (3), ledit module de contrôle (3) étant apte
à interpréter cette dite commande d’actionnement
pour commander ledit moteur (1) dans l’un ou l’autre
desdits sens de rotation, quelque soit le module de
réception (5, 6, 8, 16) qui transmet ladite commande
d’actionnement.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’au moins un des modules (5, 6, 8, 16) de ré-
ception de la commande d’actionnement est un mo-
dule (5) de réception de cette commande par voie
non filaire.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce qu’au moins un des mo-
dules (5, 6, 8, 16) de réception de la commande d’ac-
tionnement est un module (6, 8, 16) de réception de
cette commande par voie filaire.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le module (6, 8, 16) de réception de la com-
mande d’actionnement par voie filaire comprend au
moins une entrée (7, 9, 10, 17), et en ce que cette
dite entrée (7, 9, 10, 17) est alimentée par le module
d’alimentation 4.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le module (6) de réception de la commande
d’actionnement par voie filaire comprend une seule
entrée (7), cette dite entrée (7) comprenant deux li-
gnes de commande (7a, 7b) et étant activable par
connexion des deux lignes de commande (7a, 7b)

par l’intermédiaire d’un moyen de connexion (14) à
contacts secs, par exemple de type bouton-poussoir
(14).

6. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le module (8, 16) de réception de la com-
mande d’actionnement par voie filaire comprend au
moins deux entrées (9, 10, 17), ces deux entrées
( 9, 10, 17) comprenant chacune une ligne de com-
mande propre (9a, 10a, 17a, 17b, 17c) et une ligne
de commande commune (11, 18) et étant chacune
activable par connexion de sa ligne de commande
propre (9a, 10a, 17a, 17b, 17c) avec la ligne de com-
mande commune (11, 18) par l’intermédiaire d’au
moins un moyen de connexion (15, 19a, 19b, 19c)
à contacts secs, par exemple de type interrupteur(s)
et/ou bouton(s)-poussoir(s) (15, 19a, 19b, 19c).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que, en fonctionnement,
le module d’alimentation (4) est connecté à une sour-
ce d’alimentation électrique externe (30), et en ce
que l’unité électronique de commande (2) est ali-
mentée électriquement en permanence, quelque
soit le module (5, 6, 8, 16) de réception utilisé pour
recevoir la commande d’actionnement.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le module d’alimenta-
tion électrique (4) est un module d’alimentation de
type très basse tension.

9. Système motorisé d’occultation ou de fermeture
d’une ouverture de bâtiment, tel qu’un volet roulant,
une fenêtre ou une baie vitrée, comprenant un mo-
teur (1) à deux sens de rotation, caractérisé en ce
qu’il comprend un dispositif de commande selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8.

10. Système selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le moteur (1) est alimenté électriquement en
permanence, quelque soit le module de réception
(5, 6, 8, 16) utilisé pour recevoir la commande d’ac-
tionnement.
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